
«orrespendances, il fut convenu que le ca 
pitaine Mac-Arthur livrerait à S y d n e y 300 
agneaux de mérinos acclimatés,en échange 
d'une certaine quantité de terre en N o u -
veUes-Oalles-du-Sud. Ce* agneaux furent 
s i mal traités pendant le trajet, que beau
c o u p moururent ; le restant, 181, fut d i s 
tribué en juin 1*20 aux colons fixés sur l e 
sol. On l<s estima 7 guinées (182 franes) et 
on prit des garanties pour le rembourse
m e n t à ee p r i s , après u n certain nombre 
d'années. 

s La quantité de l j ine exportée de Tas-
m a n i e en Angleterre jusqu'en 1827 ne peut 
être évaluée, la douane ayant appliqué à la 
Nouvel le - ualle - du-Sud toutes les impor
tations faites jusqu'à culte époque. Mais à 
pttrur de ce moment compte fut tenu à 
part, et le chiffre de 'cette année monte à 
192,075 livres anglais. •• Eu 18<9, l'exporta
tion avait atteint le cti.ffre de 925,320 li-

Ursuliues et décoré avec infiniment de ! } • Projet aux formalités voulues par les 
g o û t c o m m e le premier. l o j . et règlements ; 

A u couvent de S te Thérèse, rue de "Wail-
Jy, les décorations funèbres, sont nombreu
ses; sur un fronton placé au-dessus de la 
porte d'entrée, on lit ces mots peignant u n 
des côtés du caractère du vénérable mort : 
quam magnus, qui invertit, sapientiam et 
scitntiam — « aima l'enfance et en fut aimé. 

On remarque un troisième arc de triom
phe aux proportions grandioses, é levé au 
sortir de la place Notre-Djme. rue Natio
nale. Son fronton porte : oïl fut le serviteur 
de Marie, sa mémoire est en bénédiction » A 
l'extrémité de la i u e du Calvaire, encore 
un arc de triomphe avec celte devise • 

vres, quand dans la môme année Sydney « f * * £ * * « * " ayant conservé la foi » U n 
n'exportait que 913,322 livres. Pendant ce m a g m n q u e dôme-baldaquin en velours 
temps la Tasinanie avait attiré l'attention noir avec larmes bataviques est suspendu 
des Anelais comme étant une contrée très 
propice à la colonisation. Beaucoup de fer
miers bieu avisés partirent pour la colonie, 
eiuin cn<nt avec eux les plus beaux ani 
m a u x domestiques qu'ils purent se procu
rer en Angleterre et surtout leurexpérience 
d e s travaux de la terre, qui faisait défaut 
aux premier.- co ons. La plus grande partie 
d e ces fermiers apportèrent de petit» char
gements des meilleurs mérinos anglais et 
allemands. 

» Parmi les premiers fondateurs de trou-

f ieaux il faut citer : MM. Gilles, Horne.Wil-
i8, Archer, Wedgo, Austey, Béthune.Leake 

et Cox, qui tous ont importé des mérinos 
purs, particulièrement de Saxe La Compa
gnie de la terre de Van Diémcn, fondée en 
1825 en vue d'affranchir l'Angleterre des 
laines d'Europe, importa également de 
beaux béliers mériuos al lemands. En 1830, 
ce l le Compagnie dépensa 750,000 fr. pour 
l'achat d'étalons mérinos de première classe 
pour peupler ses vastes territoires du nord-
oufft de l'ouest de l'Ile. En 1830, la tonte 
de la compagnie obtint le prix m o y e n de 1 
shel l ing 7 1/2 (1 par livre de laine lavée à 
dos à la rivière- Sas toisons, bien que fort 
belles, étaient fort petites ; comparées à 
i-fll 's d'aujourd'hui, elles ne pesaient que 
I livres 1 once en moyenne. 

P . u après cette date, le bruit commença 
i courir en Tasmanie qu'on venait de dé
couvrir, de l'autre côté du détroit de Bars, 
d'iciinenses terrains de pâturage ; et com
me alors les meilleures terre de l'Ile avaient 
été achetées <t que le gouvernement avait 
cessé d. garantir les terres aux occupants, 
la vue de ces hardis pionniers se tourna 
vers cette terre alors inconnue, qui est 
maintenant la colonie de Victoria' 

>Le premier qui établit une bergerie sur 
le sol de Victoria fut M. Thomas Hentsy , 
qui vint eu 1834 à Portland-Bay avec son 
troupeau célèbre en Tasmanie. Puis ensuite 
vint, M. John A'tken, de Tasmanie, dont 
le troupeau de mérinos fut longtemps con
sidéré comme le meilleur de la colonie et 
doot les descendants sont encore classés 
parmi ies plus beaux types . Cet éleveur 
oaya îiuo fois un bélier 3*0 l ivres , soit 
8.V50 francs, à M. S. P. Rowe, de Mount-
Battery, qui avait parcouru l'Europe pour 
acheter ce qu'il y avait de plus parfait en 
mérinos. Ce bélier avait été élevé par-le 
pnuce de Licunowski, en Silésie (Prusse). 
Uu autre troupeau célèbre dans les pre
miers jours de la colonie fut celui de M. 
Foit longe, qui l'avait formé avec des bètes 
achetée^ à l'Electeur de Saxe qui passait 
alors pour posséder le plus beau troupeau 
del'Etirope. Il l'avait commencé en Tasma
nie et l'amena en Victoria, où il créa la 
race tencinuiée d'Ercildone. On voit par là 
le soin que prirent les premiers colons de 
foi.der une race do moutons parfaitement 
appropriée au sol. SCHŒSSLER. 

I n d u s t r i e c o t o n n i e r s 
La crise alimentaire qui sévit en Russie 

T-ar suite des récoites insuf f lantes et par 
la grande cherté du pain, be trouve actuel
lement aggravée par la crise qui atteint 
l'industrie des colons. A Constantinople ce 
commerce est aussi dans un état d* sta
gnation complète ; d'un autre côté, les 
marchésde la Chine commencent à montrer 
u o e vigueur à laquelle nous ne s o m m e s 
pas habitués depuis quelques temps . 

Nous avons constaté par des chiffres au
thentiques qu'en calculant la récolte des 
Etats-Unis à 6,000,000 de balles il resterait 
pour l'Europe 4,200.000 balles, et en, y 
ajoutant 1,250.000 balles à recevoir des 
Indes Orientales.et 800,000 balles des autres 
pays de production, nous aurions le chiffre 
de 6,250,000 balles comme total des impor
tations que l'K irope aurait à attendre pour 
cette saison. En adoptant comme chiffre 
probable da la consommation dans la 
Grande Bretagne 62,000 balles, et du Con
tinent 49 500 balles par samaine, nous ob
tenons un total de 5,928,000 balles, qui 
donnerait un excédant de 300,000 balles, 
saus tentreompte du surpins dans les stocks 
actuels en Europe, en comparaison avec 
ceux de l'année passée. Nous avons eu- d e 
puis des évaluations portant la récolte des 
Etats-Unis à des chif fresmoindres .e l laspé-
culat 10,1 aux Etats-Unie en se basant surceite 
diminution,a poussé les prix de la matière 
brute à des prix insensés .Nous ne voulons 
pas nier abselumen la possibilité d'une d i 
minut ion du rendement des récoltes par 
sui te des gelées , etc. , dont on a tant parlé 
dernièrement aux Etats-Unis, mais il est 
évident que la récolte suffira amplement 
aux besoins de la consommation, même si 
nos évaluations devaient être d iminuées 
d'une manière sensible Du reste, la leçon 
que le reserrement 4e l'argent de New-York 
a donné aux spéculateurs qui sont en ce 
moment forcés de lâcher leurs stocks con
firme ce que nous avons déjà démontré, 
que sans l'appui de l'Europe la spéculation 
a u x Etats Unis ne saurait pas dicter les 
prix. [Cité). 

R0UBAIX-TQURC01NG 
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LES FUNÉRAILLES DO DOYEN DE NOTRE-DAME 
DE TOURCOING 

Les obsèques de M. Simon, doyen de 
Notre-Dame, à Tourcoing, ont été célé
brées, ce mat in , avec une pompe extraor
dinaire. 

l.a nuit avait été employée à décorer les 
rues où devait passer le convoi. Toutes les 
maisons, sans exception, ont des tentures 
funèbre» ou des bannières de deuil . Ici t e 
sont Ééa flots de crêpe noir et blanc, là 
des oriflammes de m ô m e couleur. Dans la 
rue Samt Jacques,de longues bandes d'étof
fes noires et blanches traversent la chaus
sée en se croisant de toutes les fenêtres du 
premier étage ; des mâts tendus de deuil 
sont placés de distante en distance. 

A l'entrée de 1% rue de Lille, un arc de 
de triomphe enveloppé de crêpe u été 
dressé. Il est aecûté de deux panneaux, 
portant l'un, une Vierge, l'autre, un Si-
Josepli. Visa loin d">ns la rue, espacés l'un 
de l'autre, cinq dônies et pandentifs e n 
tenture» n^irts bordées de biauc forment 
u a eflut trè.-iinposant. Un second arc de 
triomphe est élevé à l'entrée de la rue des j 

au carrefour des rues Saint-Jacques, De-
lobel, du Calvaire et de Gand. 

Le presbytère est entièrement tendu de 
noir. Dans l'église, les piliers sont enve 
loppés de crêpes. Le confessionnal du dé
funt et la chaire où il est monté tant de 
fois, disparaissent sous les tentures de 
deuil sur lesquelles brilleni les initiales du 
mort, A. S. Un catafalque est élevé dans le 
chœur. 

Le temps n'est pas favorable, mais l 'em
pressement de la population, à rendre à 
son vinérable doyen, les derniers honneurs 
ne s'en est pas préoccupé. L'aspect des 
rues où le convoi doit passer est des plus 
grandioses; toutes ces tentures et ces ban
nières noires et blanches multipliées, offrent 
un spectacle émouvant. 

Dans la foule, nombreuse et massée sur 
les trottoirs, ce ne sont qu'expressions de 
regrets et de sympath ie touchante. Cepen
dant, dans la rue du Calvaire, quelques 
tentures ont été arrachées par des gamins 
qui ont déclaré, dit-on, qu'un h o m m e leur 
avait donné de l'argent pour cela. Serait-ce 
vra i? 

A d ix heures et demie , le convoi se for
me devant le presbytère. Les pompiers 
fooi le service d'ordre. Une foule énorme 
se presse de tous côtés. 

Le défilé commence dans l'ordre su i 
vant : 

Le clergé de Notre-Dame, avec ses gonfa-
lons. 

Les jeunes gens du Patronage de la pa
roisse. 

Le Cercle de la Sainte-Famille. 
Le Pensionnat Saint-Michel. 
Les élèves du Collège de TourcoiDg, avec 

leurs professeurs. 
Les Amis-Réunis. 
L'orphelinat de l'Enfant-Jésus avec une 

couronne. 
Le pensionnat d<s Ste-Thérèse, avec uue 

couronne. 
L'école de Ste-Germaine, avec une cou

ronne. 
Le pensionnat de la Sainte-Union, avec 

une couronne. 
L'Ecole dominicale, avec u n e couronne. 
Les Dames de la Conférence et de l'Im

maculée Conception,poriantsur u n coussin 
de velours noir galonné d'argeni, une 
splendide couronne de roses. 

Le Cercle catholique d'ouvriers. 
La Soeiété du Petit-Château. 
La Société St Joseph. 
La Musique municipale. 
L'Avenir et l'Espérance. 
Le clergé de St-Christophe. 
Le cercueil . 

Les cordons du poule sont tenus par M. 
Dervaux-Wetzel , adjoint, représentantl'ad-
ministration municipale , MM. les doyens 
Vanboekslael, de Tourcoing, et Bertaut, de 
Roubaix. M. Hassebroucq, au nom de la 
délégation cantonale dont le vénérable 
mort faisait partie, M. Lerthiois-Desplan-
que, président du Conseil de fabrique de 
Notre-Dame, M. Devémy, représentant le 
Bureau de Bienfaisance. 

Après le cercueil v iennent les membres 
des divers corps constitués, les vieillards de 
l'Hospice général, les frères des écoles 
chrétiennes et la foule des paroissiens. 

La messe funèbre a été dite par M 
Làsne, dayen de St-Maurice à Lil e. 

A l'Offertoire, la Musique Municipale tl les 
Amis Réunis se sont fait entendre. Les 
morceaux étaient appropriés à la circons
tance avec beaucoup de goût . 

Il y avait au moins 3,000 personnes dans 
l'église qui regorgeait. L'oflrande a duré 
jusqu'à la tin de la cérémonie. 

A l'issue de la messe , M. Leblanc, prin
cipal du Collège, a prononcé l'oraison funè
bre. En termes émus, éloquents, cha leu
reux, il a retracé les diverses phases de la 
vie d u saint prêtre qu'on allait conduire à 
sa dernière demeure . Nous avons v u 
quantité de personnes pleurer aux paroles 
pleines de vérité et d'altendri6sement du 
prédicateur. 

Nous donnerons demain s'il est possible, 
quelques fragments de ce beau discours. j 

A I heures et demie la cérémonie était 
terminée, et lo vénérable c o y e n mort, re
posait pour toujours au sein de la Paix 
éternelle, bercé par ses bonnes œuvres et 
entouré des souvenirs inetTaçables de tous 
ses paroissiens et de la ville entière. G. B. 

sons connaître : 
Que le projet et les piec.es c i -dessus v i 

sées resteront dépesées pendant quinze 
jours à la Mairie du 11 au 26 décembre cou
rant ; qu'a l'expiratiou de ce délai, u n 
commissaire recevra les déclarations sur 
l'utilité publique du projet pendant trois 
jours, les 27, 28 et 29 dudit mois, de 2 à 4 
heures du soir. 

Hôtel-de-Ville de Roubaix. le 9 décembre 
1880. 

Pour le Maire, l'adjoint faisant fonctions, 
DELEPORTE BAYART. 

Nous lisons dans 1« Propagateur : 
« S'il ne peut se justifier » — dit l'assi

gnation que M M venons de recevoir — M. 
Henri U f bvre, rédacteur en chef, gérant 
du Propagateur du Nord et du Pas de-
Calais, sera condamné samedi prochain 
aux peines portées p a r l a loi pour injures 
publiques à un corps conslisuê. 

• Ce « corps constitué » c'est, d'après l'as
signation, le Conseil académique de Douai 1 

« Eh bien 1 il nous sera très facile de 
nons justif ier,— étant donné la conduite 
du susdit « corps » 

> Nous en dirons demain davantage. » 

Le Propagateur annonce qu'une nouvelle 
réunion des pères de famille a eu l ieu 
samedi soir, à Lille, pour eniendre le rap
port de M« Thery sur l'aflaire du R. P. 
Pillou. 

Le même journal ajoute qu'un certain 
nombre de pères de famille avaient cru 
devoir prendre l'initiative d'une réunion, 
pour uue visite collective à faire hier, au 
Père Pillon et que, sur le désir manifesté 
par le vénérable directeur de Saint-Joteph, 
cette visite n'a pas l i eu . 

Notification du jugement du conseil aca
démique a été faite dimanche matin au 
R P. Pillon par M. Carré, inspecteur d'aca
démie . 

Le R. P. Bevres, des Dominicains, a don
né hier à l'église Saint -E i .une la sermon 
en faveur de i Œuvre des Petites-Soeurs des 
Pauvres. 

L'éloquent prédicatrur,dit la Vraie France, 
a profondement impressionné l'auditoire, 
et la quête a été des plus fructueuses. 

Les dames patronnesses ont reçu plus de 
1.500 francs, auxquels il faudra ajouter les 
offrandes qui leur arrivent encore de toutes 
parts. 

On espère dépasser le chiffre de 2,000 
francs. 

Sa grandeur Mgr MermilUod, évoque 
exilé de G c i è v e a bjn.i dimanche la statue 
du Sacré-Cœur, placée dans la nouvel le 
église construite en vertu d'un v œ u de la 
vi l le de Lide au moment des désastres de 
1871. 

Il a adressé un discours à la foule n o m 
breuse, composée d'hommes principale
ment qui se pre.-sait dans l'enceinte, sur le 
caractère de cette cérémonie qui est une 
prot station è* foi, au nom du peuple de 
la ville deJLille. 

M. lo préfet du Nord est arrivé vendredi 
soir à Avesnes .où il est descendu à la sous-
préfteture. 

Il est parti samedi matin, accompagué de 
M. le tous-préfet, par le train de 9 heures 
35, et a visité à Sains l'asile de la rue du 
Pavé, l'école du Centre et c- lie de la rue 
Là-Haut. MM. Hiroux c l Legrand, consei l
l e r s généraux des deux cantons d'Avesnes 
M. le président a u tribunal assistaient à 
cette visite. 

M. le préfet s'est ensuite rendu à Four-
mies , pour iuaugurer officie Uement,eomrae 
nous l'avons annonce, les deux centres 
scolaires si impurianls , construits au cen
tre de la ville et à Trieux-de-Villers. Il a 
été reçu a trots heures à la mairie par la 
municipal i té et par MM. Boussus, consei l
ler général, et Real, conseiller d'arrondis
sement . M. Guil lemin, député, s'était éga
lement rendu a Fourmies. Apiès la visite 
des deux établissements nouvtaux , a eu 
lieu le défilé des enfants de toutes les éco
les, avec le concours de la fanfare et des 
sape; rs-pompiers munic ipaux. 

M. le préfet a remis à M, le maire Fla-
m e n t les ins ignes de la Légion d'honneur. 

Nous avons annoncé hier la nomination, 
par décret du 11 décembre, de M Dutilleul 
comme juge de paix du canton de Mau-
beuge . 

Par des décrets de même date, sont nom
m é s dans la région. 

Juge de paix du canton de Bertincourt 
(Pas-de-Calais), M Harlez, ancien juge de 
paix de ce canton, en remplacement de 
M Dutilleul, qui est nommé juge de paix 
à Maubeuge. 

Suppléant du juge de paix du canton 
d'Anizy-le-CbâieamAisne), M. Desoy (Ber-
tin Gaston), licencié en droit, conseiller 
municipal , en remplact ment de M. Luce, 
décédé. 

Juge de Paix du canton de Vermand 
(Aisne), M D d l é (Jules-Louis), l icencié en 
droit, en remplacement de M. Petit, qui est 
n o m m é juge de paix à Frois«y. 

Juge de paix du canton d'Ai l ly- le-Haut-
Clocher (Somme), M. Descamps (Alexis), 
en remplacement de M. B-rthe, qui a été 
n o m m é luge Ue paix à Crécy. 

Juge de paix du eantou de Saint-Valéry-
sur Somme (Somme), M. Tribout. juge de 
paix de Froissy , en remplacement de 
M. C.ron, qui est nommé juge de paix à 
Trouville. 

Suppléant du juge de paix du canton 
d H i r n o y (Somme), M. Digeon (Pierre-Gus
tave Henri), maire de Montmarquet, en 
remplacement do M. Peltot, décédé. 

Suppléant du jage de paix du canton de 
Bray (Somme), M. Tourbier (Henri-Fran-
ç.its-D istrè), maire de Mérieourt, en rem
placement de M. Lecocq, démissionnaire . 

Comme suite au compte rendu de la 
séance du conseil municipal que nous 
avons reproduit dans Dotre numéro d'hier, 
relativement à la suppression du crédit de 
2,300fr. affecté au traitement de M. Alfred 
Roche contrôleur d'octroi, nous devons dire 
que le conseil municipal , sur le renvoi du 
budget par M. le Préfet du Nord avec r?fu 
d'approbatioo, a rétabli danj une de- séan
ces su ivantes ce uième crédit de 2300 fr. 
Nous pub'non* nl te i ieurement le complc-
r e c d u in extenso do cette séance. 

La société des sciences de Lille v ient 
d'arrêter la liste de ses lauréats pour 1880. 
fin ce qui concerne les sectjpns de littéra
ture et d'hisloire, elle a décerné les récom
penses suivantes 

Médailles d'argent au poème intitulé 
Nanine, écrit par un employé de la marine 
de Cherbourg. — Médaille de bronz•; à u n 
autre poème, Yseult, dont l'auteur est res
té anonyme . 

Médailles d'or à MM. Georges Humbert 
pour uu travail sur les Fiefs df- Lille, et j 
Jean Dalle pour son Histoire de Bow-becqv.es, 
— Médaille de vermeil à M. Gustave LUolte 
pour son Histoire du Théâtre de Douai. 

M. Ladrière, instituteur, membre de la 
Société géologique de Lille, v ient de p u 
blier uno très-intére&sante étude sur les 
Lmons des environs de Bavai. 

La Mairie nous communique l'avis suivant: 
Nous , Maire ùè la ville de Roubaix, 
Vu la délibération, en date du 19 novem

bre 1880 tendant au classement du ré-eau 
des voie* publiques lie la rue particulier* 
dite dea F o a l e u i s et à l'aceepiaiina de la 
cession gr.'iluite Ce celte rue faite n profit 
de â dit» Ville par ;e> proprict tires ; 

Vu lV.uY-1 v1.-s d;U propriétaires ; 
Vu le plau des lirux ; 
L'ordonnance reglemetitaire du 23 août 

1835 ; 
Considérant qu'il y a l ieu de soumettre 

L'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Société anonyme franco-
belge du Panorama de Lilla a eu lieu jeudi 
dernier, à Bruxelles, à l'effet do nommer 
deux administrateurs lillois. — Ont été 
élus : MM. Platel, banquier, et Emile Del-
croix, avocat. 

La démission de MM. L. Paulis et Delret 
a été accentée, et ces.Messieurs sont rem
placés par MM. Vamieaie et Echémiaien. 
M- Wachier a été nommé commishair»-

D'après les renseignements fournis aux 
actionnaires, l'édifice avance rapidement 
e t o u e s p è i e ouvrir le Panorama Lillois 
dans quelques mois . 

On en est aujeurd hui venu à appliquer le 
principe de l'assurance à toutes les circon
stances de la vie. 

Avouous que, parfois, cela est heureux-
témoin le fait suivant : 

Il y a une huitaine de jours, les journaux 
parisiens nous racontaient un vol d'une 
audace et d une habileté incroyables 

Une votture de la C° du Nord chargeait 
au bureau commercial de la place de la 
Bourse, divers colis et. entre autres valeurs 
™ v 0 . 3 ' l m J ? d ^ 2 7 ' 0 0 0 f r a D C 8 d « t i n é s au Crédit du Nord de Lille. 

Pendant le quart de minute employé par 
le conducleur à prendre au bureau sa 
leui i te-oul l t t in, des voleurs avaient enlevé 
les colis et surtout c e u x qui contenaient 
des valeurs. 

Or, il se trouvait que les 27.000 fr. du 
Crédit du Nord étaient aesurés contre les 
accidents de roule, et quelques jour? plus 
taid, c'est à-dire hier, le grand établisse
ment financier recevait, des mains de M. 
Meunier, au nom de la Foncière, le m o n 
tant intégral de sa perte. 

N'est-ce pas, qu'il y a là quelque chose 
de bon, et que, si ce n'est pas encore la 
suppression absolue du vol, c'en est du 
moins une très-heureuse atténuation. 

Le P. Pillon devant le Conseil Académique 
Séance du 40 décembre 

J u g e m e n t s u r l a c o m p é t e n c e 
Le conseil académique : 
Après à^oir entendu le rapport de la 

commission disciplinaire ; 
Après avoir entendu en leurs observa

tions M» Théry assisté de M« Cbesnelong, 
tous deux du barreau de Lille, conseils de 
M l'abbé PUlon : 

Considérant qu'en fait M. l'abbé Pillon a 
été traduit devant le conseil académique 
par deux lettres de M. le recteur en date 
du 2 décembre 1880, contenant citation à 
comparaître en vertu de l'article 68 de la 
loi du 15 mars 1850 ; que cette double cita
tion était à la fois générale et indéterminée 
dans ses termes, suivant l'usage constant 
en matière disciplinaire, et conformément 
aux termes de la loi e l le -même ; 

Considérant que le conseil académique 
régulièrement saisi par M. le recteur, a 
nommé à la date du 6 décembre 1880, une 
commission disciplinaire , laquelle a ins 
truit l'affaire et déposé son rapport à la 
date du lendemain 7 décembre 1886 ; que 
ce rapport a été à la disposition de l'incul
pé avec l'observation de toutes les forma
lités prescrites par l'article 11 de la loi d u 
28 février 1880 et parles articles 5 et 8 du 
décret du 26 juin de la même année ; 

Considérant que la procédure est, dès 
lors, régulière en la fcvme; 

Considérant toutefois qu'au nom de M. 
l'abbé Pillon, Me Théry. l'un de ses défen
seurs, a soulevé et développé une e x c e p 
tion préjudicielle d'incompétence ratione 
mateHœ, en demandant qu'il lût tout d'a
bord statué sur le mérite de cette exception; 
qu'en même temps M" Théry déclarait au 
conseil académique être tout prêt à plaider 
immédiatement au fond, une fois la ques
tion préjudicielle vidée et si le conseil aca
démique se déclarait compétent ; . 

Sur le mérite de l'exception invoquée; 
Considérant qu'elle est tout d'abord ainsi 

formulée au ncm de M. l'abbé Pillon: «Pour 
le sieur Adolphe Pillon, prêtre, domicilié à 
Lille. 

» Attendu que le sieur Adolphe Pillon 
est poursuivi dans le conseil académique 
pour divers griefs, et notamment pour le 
grief suivant relevé sous le n° 3 ; « n'avoir 
pas après le 31 août 1880, date de ia disper
sion des membres enseignants de la Com
pagnie de Jésus, déjà dissoute elle même le 
30 juin 1880, fait, en réorganisant l'école 
libre de Saint Joseph, à L i l i e , une nouvelle 
déclaration conformément à la loi d u 15 
mars 1850 article GO ; > 

» Qu'il résulte doue de la précaution 
même et de l'assignation qui vise l'article 
60 de la loi du 15 mars 1850 et qui se réfère 
au rapport que le sieur Pillon aurait, en 
octobre 18S0, ouvert un établissement d'en
seignement secondaire sans avoir fait les 
déclarations vou lues . 

» Attendu qu'il résulte de cette assigna
tion uiême qu* la conseil académique est 
incompétent rations viatcriœ pour s'occuper 
du sieur Pillon ; 

» Ou'en effet la compétence disciplinaire 
du conseil ne s'exerce que sur ceux qui 
sont régulièrement membres de l'enseigne
ment privé ; 

» Qu'au contraire la loi du 15 mars 1850 
attribue formellement dans sou article 66 
compétence exclusive aux tribunaux de 
polies correctionnelle pour conuaitre du 
délit d'ouverture d'établissement d'ensei
gnement steondaire sans accomplissement 
des formalités prescrites par la loi . 

» Que si, comme le prétend la prévention 
le sieur Adolphe Pillon n'est pas u n chef 
d'établissement légnlier, aucun de ses 
agissements ne releva du conseil académi
que . 

» Pour ces motifs : 
» Plaira au conseil se déclarer incompé

tent pour connaître l es faits dont il est 
sais i . 

» Renvoyer la cause et les parties devant 
qui de droit. 

» Et ce sera justice. »» 
Douai lejlO décembre 1880 

Sigue : G. THÉKY et CHESNELONG. 
Mais, considérant que M l'abbe P i l o n est 

traduit devaut le conseil académique en 
vertu d'une citation générale dans ses 
termes et visant s mplement l'article 68 de 
la loi du 15 mars 1850 ; 

Considérant que le rapport ultérieur, 
œuvre de la commiss ion disciplinaire ne se 
relie, ni directement, ni indirectement, à 
celte citation, œuvre d u recteur de l'acadé
m i e ; , 

Qu'à plus forte raison il est impossible de 
soutenir que ce rapport forme avec la cita
tion uu tout indivisible ; qu'il constitue 
s implement un élément de l'instruction et 
u n e mesure de procédure ; 

Considérant que la citation de M. le rec
teur étant générale et vi-ant l'accusation 
d'inconduite et d'immoralité qui est c e r 
tainement de la compétence du conseil , 
l'instauce a été liée de la manière la plus 
régulière, et conformément aux règles de 
la compétence. 

Considérant que d'ailleurs, sur six griefs 
relevés par la commission disciplinaire, 
M. l'abbé Pillon reconnaît ou d u moins ne 
conteste pas la compétence d u du conseil 
à propos de cinq d'entre eux , et qu'il en 
contente de contester cette compétence à. 
propos d'un seul , à savoir le troisième grijf 
susvisé; 

Considérant que le conseil académique, 
juge disciplinaire aux termes de l'art. 68 
de ia loi du 15 mars 1850, d e l à boane foi, j 
de la conduite et de la moralité des mem
bres de l 'enseignement libre traduits de 
vant lui , peut, à ce point de v u i spécial, 
être saisi de faits qui pourraient être d'ail
leurs, en e u x - m ê m e s , de la compétence 
des tribunaux ordinaires quant à l'applica
tion de l'amende ou de l'emprisonnement; 
— que cette double compétence est formel
lement réservée par l'art. 68. Premier ali
néa: qu'il importe peu, dès lors que l'article 
50 de la loi du 15 mars 1850 ait peut-être 
viré dans la citation originaire, puisque 
son rapprochement de l'article 68 dans la 
m ê m e citation prouve la retenue du grief 
de non déclaration, 4 titre seulement d'ap-

prédat ion de la moralité et de la conduite 
du prévenu; 

Considérant au surplus, que la commis
s ion disciplinaire a déclaré formellement 
ne pas insister sur le maintien de ce troi
s ième grief argué d'incompétence ; 

Considérant que M* Théry. dans sa plai
doirie devant le conseil a, d'ailleurs, itéra-
l ivement déclaré être prêt à aborder immé
diatement le fond du débat, une fois la 
quest ion préjudicielle tranchée par le con
sei l académique ; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 11, 
alinéa 4, de la loi du 27 février 1880, le 
conseil académique, dans tous les cas, or
donner l'exécution provisoire de ses déc i 
d o n s , nonobstant ippcl ; 

Considérant, en fait, que, d'après l ' ins
truction suivie par la commission discipl i 
naire, et aux termes de son rapport, M. 
l'abbé Pillon : 1* aurait en fraude aux lois 
ex i s tantes laissé se réformer, dans son éta
b l i s sement ,une congrégation non autorisée 
et régulièrement dissoute par l e décret du 
29 mars 1880 rendu en exécution des lois 
préexistât-tes : 23 aurait dans une lettre 
rendue publique par la voie des journaux, 
à la date du 20 octobre 1880, affirmé l'illé
galité de dêcreis et de lois existantes et 
aurait qualifié de violences des actes du 
gouvernement , avec la circonstance aggra
v a n t e que ladite lettré était écrite par lui 
c o m m e chef d'institution et au nom de 
l'école libre dont il est le directeur ainsi 
déela ré : 

3° aurait omis , après le 31 août 1880, et 
lors de la constitution de sa nouvelle école, 
les déclarations également nouvel les pres
crites par l'article 60 de la loi du 15 mars 
185.1; 4* aurait accepté, à titre purement 
apparent, les pouvoirs de directeur, alors 
qu'il n'en remplit pas effectivement les 
fonctions et qu'il serait l e s imple prêle-nom 
de l'association dissoute ; 5° aurait s c i em
ment omis la qualité réelle de deux pre-
fesseurs, le P. Trioen et le P. "VVantz, 
indiqués le premier comme laïque,le second 
comme frère de Marie, alors que tous les 
deux seraient en réalité des jésuites ; 6* 
aurait, enfin, sc iemment reçu depuis le 15 
novembre 1880 cent cinquante élèves nou
veaux , à lui envoyés d'un internat i rrégu
l ièrement constitué et dont la constitution 
irrégulière était parfaitement connue de 
lui ; 

Attendu qu'il est inadmissible que par 
des subtilités de procédure et par l'invoca
tion d'exceptions qui ne peuvent à aucun 
point de vue se soutenir, l'action discipli
naire des conseils de discipline établis dans 
l tordre de l 'eoseignemeut puisse être para
l y s é e et retardée ; — qu'il y a là un intérêt 
d'ordre public manifestement e n g a g é ; 

Par ces motifs : 
En donnant acte à la commission disci

plinaire de la déclaration sus-visée de M* 
Théry, affirmant au nom de M. l'abbé 
Pillon, être disposé à aborder immédiate 
ment le fond de l'affaire ; 

En donnant acte également à la commis
sion disciplinaire de sa déclaration qu elle 
n'insiste pas pour le maint ien du troisième 
grief argué d'incompétence ; 

En lui donnant a-îte de ce qu'elle main
tient, au contraire, énergiquement les 1er, 
2e, 4e, 5e et 6e griefs ; 

Le conseil académique. 
Vidant son délibéré sur l ' inc i lent d'in

compétence ; 
A une majorité supérieure aux d e u x 

tiers des voix , en conformité avec l'article 
9 in. fine du décret du 2d juin 18è0 ; 

Se déclare compétent à l'effet de connaître 
de la citation qui traduit devant lui M. 
l'abbé Pillon pour faits d' inconduite et 
d'immoralité ; 

Ordonne qu'il sera immédiatement passé 
outre au débat sur le fond ; 

Invite M. l'abbé Pilloa à présenter ou 
faire présenter de suite sa défense au fond; 

Ordonne, par application de l'article 11, 
alinéa 4, de la loi du 27 février 1880, l 'exé-
tion provisoire de la présente décis ion n o 
nobstant appel. 

Ainsi délibéré et jugé à Douai , le 10 
décembre 1880. 

Le recteur de VAcadémie de Douai. 
P . FONCIN. 

Voici le t e x t e du dispositif du jugement 
K-ndu sur le fonds de l'affaire, par le con
seil académique : 

Par ces motifs : 
a Après avoir, en fait, admis l 'existence 

prouvée des 1er, 2 e , 4* et 6» griefs, et après 
avoir écarté les 3e et 5° chefs d'accusation 
s us-visés ; 

» Faisant application à M. l'abbé Pillon 
de l'article 68 de la loi du 15 mars 1850 et 
de l'article 11 de la loi du 27 février 1880 ; 

» Le Conseil académique, 
» A une majorité supérieure des deux 

tiers de-s voix, en conformité avec l'article 
9 in fine du décret du 26 juin 1880 sur tous 
les chefs d'accusation c i -dessus indiqués 
comme retenus, 

» Condamne M. l'abbé PHlon à la peine de 
l'interdiction de sa profession pendaat une 
ann'e ; 

» Et à la même majorité supérieure aux 
deux tiers dea suffrages, en conformité avec 
l'article 68 de la loi uu 15 mars 1850.et l'ar
ticle 9 in fine du décret du 26 juin 1880 sus-
v isrs ; 

» Ordonne, nonobstant appel , l 'exécution 
provisoire de la présente décis ion. 

Ainsi délibéré et jugé , à D.,uai, le 10 d é 
cembre 1880. 

» Lé recteur de l'Académie de Douai, 
» P. FONCIN. » 

— BÉTHUNE. — Voici le texte du jugement 
prononcé hier dans l'aflaire des Frères des 
écoles chrétiennes : 

« Le tribunal : 
» Après en avoir délibéré conformément à la 

loi; 
» Sur l'exception d'incompétence soulevée 

par les défendeurs, ensemble le déclinatoire 
déposé au nom de M. le préfet du Pas-de-Ca
lais et les conclusions écrites d;< ministère 
public; 

* Attendu que l'action en dommages intérêts 
intentée par les demandeurs n'est point fon
dée sur un acte administratif que le tribunal 
ne saurait être appelé soit à interpréter, soit à 
critiquer; qu'en ell'et, elle ne se base nullement 
sur l'expulsion ordonnée et accomplie par les 
défendeurs, avaut t'ordonnance de référé ren
due par M. le président de ce tribunal, le 2 
juillet 1880; que malgré le caractère de crimi
nalité que les demandeurs persistent à attri
buer aux mesures alors prises contre eux, en 
violation de leur liberté individuelle, de leur 
droit sur l'immeuble de la rue du Marais, et 
de l'inviolabilité de leur domicile, ils recon-

aissest qu'il a été définitivement jugé par la 
écision du tribunal des coDflits du 13 novem

bre dernier que l'appréciation de ces actes ap
partient à la juridiction administiative; mats 
qu'il ne saurait en être de même de l'expul
sion des Frères des écoles chrétiennes, opérée 
après l'ordonnance de référé et en violation de 
cette ordonnance ; 

» Qu'en effet le juge des référés, ayant à rai- ' 
son des circonstances toutes spéciales de la-
cause et de l'urgence, statué, ainsi qu'il en 
avait le droit aux termes de la jurisprudence 
de la Cour de cassation, tout à la fois sur la 
question de compétence et sur la mesure de 
réintégration sollicitée, et ayant prescrit l'exé- j 
cution provisoire, nonobstant appel sur minuta 
et avant enregistrement, de son ordonnance, 
il fut, ainsi qu'il constate d'un procès-verbal 
authentique faisant foi jusqu'à inscription de ' 
faux, procédé le même jour à cinq heures 
quinze du soir en présence de témoins, à la 
réintégration des frères expulsés, dans les bâ
timents religieux ; 

» Attendu que si à la même heure un arrêté 
de conflit était déposé par te secrétaire-général 
de la Préfecture, au greffe du tribunal, M. le 
procureur ce la République n'en était saisi 
qu'une heure plus tard, en avisait ensuite le 
président qui le lendemain à la première heure, j 

en la Chambre du Conseil et sur les conclu
sions du niiuislère public, ordonnait en exé
cution de l'article 12 de l'ordonnance de 1828 
qu'il serait sursis à toute procédure judiciaire; 

» Attendu qu'il est articulé par les deman
deurs que sans attendre l'accomplissement de 
ces prescriptions légales, et se fondant sur le 
simple dépôt au greffe de l'arrêté de conflit, 
l'administration fit procéder de nouveau à l'ex
pulsion violente des Frères des écoles chré
tiennes, hors de l'immeuble où ils venaient 
d'être régulièrement et légalement réintégrés; 

» Que suivant les demandeurs ces actes 
constitueraient «on point un acte adninisttatif, 
c'est-à-dire un fait de l'administrateur dans 
l'exercice at les limites de son droit et de ses 
fonctions, mais des délits et crimes leur ayant 
causé un préjudice grave, dont ils sont fondés 
à demander réparation devant les tribunaux 
ordinaires, seuls juges en pareil cas; 

» Attendu, en effet, que le dépôt au greffe 
d'un arrêté de conflit ne peut avoir pour effet 
quo d'amener ultérieurement, et après l'accom
plissement de certaines formalités, l'autorité 
judiciaire à ordonner un sursis, toutes choses 
restant en état. 

» Qu'il ne saurait appartenir au préfet ou à 
ses agents de devancer ccttR ordonnance de 
sursis, laquelle aux termes de l'article 12 sus 
visé doit nécessairement émaner de l'autorité 
judiciaire, et la notification qui, suivant l'arti
cle 13 doit ensuite en être faite aux partie» par 
le procureur de la République ; de prescrire 
eux-mêmes l'interruption de tous actes d'exé-

I cution régulièrement opérés jusqu'à ladite no-
! tifleation, et à plus forte raison de s'opposer 
i par la violence a l'exécution d'un ordre de jus-
i tice et de modifier ainsi mie situation réguliè

rement créée et qui devait être maintenue jus
qu'à la décision du tribunal des conflits ; 

» Qu'en décider autrement, ce serait violer 
le principe de la séparation des pouvoirs et 
permettre à l'administration d'entreprendre 
sur le domaine réservé par la loi à l'autorité. 

. judiciaire et se substituer entièrement à elle; 
» Attendu qu'en vain, on prétendrait que 

l'arrêt du 13 novembre dernier, ayant confir
mé l'arrêté de conflit du 5 juillet, a annulé l'as-
sicrualion et l'ordonnance de référé dont les 
effets ont été rétroactivement anéantis; 

» Qu'en effet, s'il est vrai qu'en matière civile 
un ucte ne produit pas d'effet, il n'en est pas 
ainsi en matière criminelle; que le respect est 
dû aux actes de l'autorité judiciaire tant qu'il* 
n'ont pas été annulés, que décider le contraire, 
ce serait reconnaître que les parties ont le droit 
de se faire justice à elles-mêmes et se rendre 
juges des actes judiciaires; 

» Qu'en l'espèce, les demandeurs reprochent 
aux défendeurs des actes qu'ils qualifient de 
criminels et à raison desquels ils réclament 
réparation civile des dommages qu'ils en ont 
éprouvés. 

Attendu que si les tribunaux, appelés à 
statuer sur les réparations civiles, résultant des 
faits qualifiéscrimes,doivent s'abstenir d'appré
cier les actesadmiuistratifs,ils restenljntiesdes 
faits personnels des agents du gouvernement; 
que si leur compétence est certaine larsqu il 
s'agit de simples fautes, elle est indiscutable 
quand il s'agit de crimes ou de délits; 

» Que du reste, M. le préfet du Pas-de-Calais 
et consorts ne sauraient indiquer la nature de 
l'acte administratif qu'ils entendaient accom
plir; qu'on ne saurait comprendre un acte ad
ministratif qui aurait directement pour but de 
violer une ordonnance de police. 

» Par ces motifs : 
» Le tribunal déclare non recevabte et mal 

fondé le déclinatoire proposé par les défen
deurs, se déclare compétent; ordonne qu'il sera 
plaidé au fond à l'audience du six janvier mil 
huit cent quatre-vingt-ua. » 

— MARCHIENNES.— On raconte un trait d'in
croyable avarice d'un petit cultivateur des en
virons de Marchienmes. 

Le facteur remettait jeudi dernier à ce matois 
compagnard une lettre venant d'Alger, où son 
fils se trouve en garnison. 

Notre cultivateur regarde la lettre, et le fac
teur sans la lâcher dit : 

— Quinze centimes, trois sous. 
— C'est bien l'écriture de mon garçon grom

mela le paysan; il m'écrit, c'est qu'il est encore 
vivant mais je suis bien sûr qu'il me demande 
de l'argent ; quand je lirais sa lettre je n'en 
saurai pas plus long, je vais écrire derrière 
refusée et je garderai mes trois sous. 

— AUDHUICK. — La brigade de gendarmerie 
d'Audruick commandée par le brigadier Heckel 
a arrêté la nuit dernière, une voiture à 4 roues, 
chargée d'environ 445 kilogrammes de tabac 
Moravie. Celte voiture qui descendait le pont 
d'Hennuin était attelée de deux chevaux de 
deux chevaux de forte taille et conduite par un 
individu qui a pris la fuite. 

Chevaux, voiture et tabac saisis ont été 
' amenés à saint-Omer à la disposition de M. 

le sous-directeur des contributions indirectes. 

— DOUAI. — A propos de l'ouverture de la 
ligne de Douai à Orchies, un grand nombre de 
négociants et de cultivateurs signent une ré
clamation qui nous paraît des mieux fondées 
et que nous soumettons à l'administration du 
chemin de fer du Nord. 

On sait qu'un marché très-important se tient 
le lundi de chaque semaine à Orchies ; ce 
marché, qui s'ouvre de très-grand matin, est 
suivi régulièrement par un grand nombre de 
cultivateurs, de négociants en grains, en bes
tiaux, etc., et les affaires les plus importantes 
s'y traitent hebdomadairement. 

Lille peut arriver à Orchies vers 6 h. 14 du 
matin par le train qui quitte cette première 
ville à 8 h. 48 du matin, 

Valenciennes, de son côté, arrive à la même 
heure à Orchies par le train de S h. 4S du 
matin. 

Or, le premier train de la ligne qui vient de 
s'ouvrir hier ne quitte Douai qu'à huit heures 
et un quart, de sorte que les intéressés de 
Douai, de Raches, de Flines et de Coutiches ne 
peuvent arriver au marché d'Orchies qu'après 
neuf heures du matin. Or, à ce moment, les 
transactions sont complètement terminées. 

Orchies, cependant, se trouve dans l'arron
dissement de Douai, et il serait juste que la 
Compagnie du chemin de fer du Nord fit à 
Douai les mêmes avantages que ceux qu'elle 
accorde à Lille et à Valenciennes. 

Un train du matiu est donc indispensable, 
tout au moins chaque lundi. 

— FOUBMIBS. — Le maire, M. Flament-Ro-
gier, est nommé chevalier de la Légion-d'hon
neur. 

— LIÉVIN. — Notre correspondant particu
lier nous télégraphie qu'en voulant placer une 
planche sous les berlines àl'accrochage, Achille 
Delesal mineur de Liévin a été écrasé ce matin 
lundi par une berline descendante. 

Défense expresse lui avait été faite; il y a 
donc eu imprudence de la part de la victme. 

— Par décision duministre des postes et des 
télégraphes, en date du 6 décembre 18S0, à été 
autorisée la création d'établissements da poste 
dans les communes de Venaelles (Pas-de-Ca
lais.} 

— LUMBRBS. — Un triste accident vie at d'ar
river à 150 mètres de la gare de la commune 
de Lumbres. Une route de grande communi
cation traverse la voie et une pauvre femme de-
8t ans. Margaerite Dormanelz, s'y était enga
gée, malgré les avertissements qui lui avaient 
été donnés. 

Le chauffeur l'ayant aperçue a bien donné le 
coup de sifflet d'arrêt, mais il était trop tard, la 
malheureuse fut atteinte par la machine. Elle 
tomba avec trois côtes enfoncées et un coup à 
la tête, dans le cuir chevelu. 

Lf médecin q-:i l'a examinée en désespère. 

— SAINT-OMCH. —La cour d'assises du Pas-
de-Calais a conuac.ué aux travaux forcés à 
perpétuité la fille Victoire Lemaire, journalière 
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